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Inscription des ressortissant·e·s ukrainien·ne·s et remise de la carte avec statut de 
protection S 
  
 

Mesdames, Messieurs les Préposé-e-s, 
Le SEM a activé le statut de protection S pour les ressortissants Ukrainiens le vendredi 11 mars dernier 
afin que ces personnes reçoivent rapidement un droit de séjour sans devoir passer par une procédure 
d’asile ordinaire. 
 
Nous vous communiquons ci-après la procédure d’obtention du permis S et d’inscription auprès de la 
commune. Nous vous invitons à consulter régulièrement GestStar_com pour y prendre connaissance 
des actualités régulièrement mises à jour par le SPOP, des informations communiquées par la 
Confédération et les autres autorités compétentes ainsi que tous les liens et documents utiles. 
 
1. Procédure d’obtention du statut de protection S (état au 15.03.22) 
 

1.1 Personnes concernées 

o personnes de nationalité ukrainienne et les membres de leur famille, quelle que soit 
leur nationalité (conjoint, partenaire, enfants mineurs et autres parents qui étaient 
totalement ou partiellement à charge au moment de la fuite), qui résidaient en Ukraine 
avant le 24 février 2022  

o personnes qui n’ont pas la nationalité ukrainienne qui disposaient d’un titre de séjour 
en Ukraine avant le 24 février 2022. 
 

Attention : Toutes les personnes sont concernées même celles qui disposent déjà d’un 
hébergement. 

 
1.2 Statut de protection S 

Une fois obtenu, le statut de protection S confère les droits suivants : 
o séjourner en Suisse 
o avoir accès à une assistance, notamment l’hébergement et la LAMal 
o travailler en Suisse (des informations seront communiquées sur GestStar_com) 
o aller à l’école pour les enfants 
o voyager à l’étranger et revenir en Suisse sans demander d’autorisation 

 
 

Directive 22/02 destinée aux Contrôles des habitants du canton 

http://www.vaud.ch/
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-87556.html
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1.3 Comment obtenir le statut de protection S ? 
 

a) CFA : enregistrement 

Il existe six centres fédéraux pour requérants d’asile (CFA) : Boudry, Berne, Bâle, Zurich, 
Chiasso et Altstätten. L’enregistrement doit se faire dans les 90 jours après l’arrivée en Suisse. 
 
NB : il y a actuellement beaucoup d’attente dans les CFA.  

 
 Si la personne dispose déjà d’un hébergement, elle doit prendre rendez-vous dans un 

CFA avec procédure sur le site internet du Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM) à partir 
de vendredi 18 mars. Le lien sera publié sur GestStar_com. 
 

NB : Dès la prise de rendez-vous, la personne est affiliée à l’assurance maladie obligatoire. 
 
 Si la personne ne dispose pas d’un hébergement, elle peut se rendre sans attendre 

au CFA qui lui trouvera une solution chez des personnes privées ou dans un foyer collectif. 
 
Documents à fournir : passeport(s) 

 

b) Se rendre à l’EVAM après l’enregistrement au CFA et dès la réception de la décision 
d’octroi du permis S 

Après l’enregistrement au CFA, la personne devra se rendre à l’Etablissement vaudois d’accueil 
des migrants (EVAM), à Lausanne (adresse en fin de document). 
 
L’EVAM les aidera à prendre rendez-vous au Centre de biométrie et leur indiquera les démarches 
à suivre auprès de la commune. 
 

c) Centre de biométrie : enregistrement des données personnelles  

Une fois les données enregistrées au Centre de biométrie à Lausanne, le permis S (qui se 
présentera sous format carte de crédit de type PA19 sans données biométriques) sera fabriqué 
et sera envoyé à la commune de domicile qui devra remettre le permis à l’intéressé, comme 
pour les permis B avec statut « réfugié ».  
 

d) Contrôle des habitants : délivrance du livret S et inscription dans la commune 

Dès réception de la copie du permis S, le CdH doit convoquer la personne pour les formalités 
d’inscription en matière de contrôle des habitants. 

Jusqu’à la fin de l’année, le SPOP enverra une copie papier du permis S. 
Toutefois, nous invitons les communes à s’assurer que les annonces ATI concernant les permis S 
soient bien activées dans leur RdH, cas échéant de contacter son fournisseur informatique pour 
procéder à la correction. 

Le CdH doit enregistrer immédiatement les personnes au guichet et ne doit pas requérir de pièces 
justificatives supplémentaires. 

Données à enregistrer : 
 

- Nom (selon ligne MRZ du passeport ou carte d’identité) 
- Prénoms (selon ligne MRZ du passeport ou carte d’identité) 

http://www.vaud.ch/
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- État civil (selon déclaration) 
- Filiation (selon déclaration) 
- Date d’entrée en Suisse (selon copie du permis) 
- Date d’arrivée sur la commune (inscription au RdH selon la date annoncée par l’habitant ou 

le logeur et/ou en fonction de l’attestation de logeur remise) 
 

En cas d’erreur constatée sur les données Symic (p. ex. nom figurant sur le passeport) une 
demande de correction explicative doit être envoyée par courriel au SPOP à l’adresse 
électronique suivante : sejour.asile@vd.ch 

 
Le rapport d’arrivée jaune « Etat tiers » ne doit pas être rempli et aucun émolument cantonal 
et fédéral ne doivent être encaissés.  

 
2 Adresses et liens utiles : 

 
Evam 
Route de Chavannes 33 
1007 Lausanne  
021 557 06 00 
info@evam.ch  // https://www.evam.ch/ou-sommes-nous/contact/ 

 
• FAQ Ukraine, adresses des CFA avec procédure, indication des taux d’occupation et 

informations du SEM 
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/asyl/asylverfahren/asylregionen-baz.html 

 

• Structures régionales et centres fédéraux pour requérants d’asile : 
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home.html 

 
• La page du canton de Vaud consacré à l’Ukraine : 

https://www.vd.ch/ukraine 
 
Et consultez GestStar_com pour rester informé des actualités pour les communes ! 
 

3. Entrée en vigueur 

La présente directive entre immédiatement en vigueur. 
 
Tout en vous remerciant de votre précieuse collaboration, nous vous prions de croire, Mesdames, 
Messieurs les Préposé-e-s, à l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

       
 Stève Maucci 
 Chef de service 

http://www.vaud.ch/
mailto:sejour.asile@vd.ch
https://www.google.ch/maps/place/Route%20de%20Chavannes%2033%0A1007%20Lausanne%0A/
https://www.google.ch/maps/place/Route%20de%20Chavannes%2033%0A1007%20Lausanne%0A/
tel:021%20557%2006%2000
mailto:info@evam.ch
https://www.evam.ch/ou-sommes-nous/contact/
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/asyl/asylverfahren/asylregionen-baz.html
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home.html
https://www.vd.ch/ukraine
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Pour information : 
 
Etablissement vaudois d’accueil des migrants (EVAM) 
Union des communes vaudoises (UCV) 
Association des communes vaudoises (AdCV) 
Association vaudoise des contrôles des habitants (AVDCH) 
Préfectures 
Direction générale de la fiscalité - Cellule « Registres – LHR » 
Direction générale des affaires institutionnelles et des communes (DGAIC) 
Secrétariat général de l’ordre judiciaire (OJ) 
Brigade Migration Réseaux Illicites (BMRI) 
Service de l’emploi, Contrôle du marché du travail et protection des travailleurs (CMTPT) 
Cour de droit administratif et public du Tribunal cantonal (CDAP) 
Police cantonale du commerce 
Archives cantonales 
 

http://www.vaud.ch/

